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CONDITIONS.

: La prix de la Souscription est de 20s.

par Année, payables de six mois en six mois

es d'avance, outre lesfrais de la poste. lors-

que le Fournal est envoyé par celte voie.

Les personnes qui voudraient discontt-

nuer de souscrire, som obligées d’en préve-

air au moins une semaine avant l'échéance

de leur terme, autrement elles seraient cen-

sées continuer.

On s abonne au Bureau et à I' Imprimerie
du Fournal, et chez Messrs. les Agens.

—

PRIX DES AVERTISSEMENTS.

Six lignes et au dessous, 1re. insertion, 25. 6d.

ct 71d. chaque suivante.

Dix lignes et au dessous, tre. insertion, 35. 44.
et 10d. chaque suivante.

Audessus de dix lignes, 1re. insertion, 4d. par

ligne, ct 1d. chaque suivante.
—— :

AGENS POUR L'AURORE.
———————

rx. Bouoneavrt, Eero = oo «oo Québec.

Me. F. X. Botvix, = = = = = = Trois-Riviéres.

Mr J. TeLLlERy - - - - - - Rivière du Loup.

Ma. G. HOMERY, = = = = = = « = = = Berthicr.

Ls. Raymonn, Ecr. = = « « = - - l’Assomption.

Mn. Ets. DeLOumE, - - - - - = = Terrebonne.

Mn, J. B. LaviouurTE, - - - Rivière du Chène.

Mn. J. Huoenr Lacroix, - « - - = Lapraitie.

Mn. L. G. LAsADIE, = « = = = = - = Verchères.

Frs. Xav. St. Once, Ecr. < = = = = = = St, Ours.

B. Cuernier, Ecr. - = + = < = = = < St. Denis.

J. Buesse, Ecr. = = = = = = = = = = = Chambly.

Mn. J. Wairien Lanorx, « - - - = Les Cédres.
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VEN JRE 3 constitution de rente,

A TROIS CENTS TRENTE

HUIT LOTS DE TERRE ov EM.

PLACEMENT , si-ué- tur la terre du

foufigré, à la Côte à Barron, p'è Cette

ville ; chaque lo: contient 45 pieds de

front fur 72 pieds de profondeur, ec le
tout fe trouve dars les cents chaines de

cette ville ; en s'adreffant au louffigné

propriétaire, en fon Etude, rue St. J c
ques, en cetre ville, un PL AN fera mone

tié et les conditions expliqué-s, lesquel-
les font très aiféts et avantageules,

, M. CADIEUX.
Montreal, 26 Sepi. 1818.

LOUER —lic polkcffion donrée
le premier do mois de Mat pro.

chon, Un mag zin avantag urement
fi.é dans la partie Nord-Ou ft de là
maton qucoupe le Suffigré fur la Rue
St. Paul, piè- du Nouve-u Marché.

Et une maifen auffi_cvan': geuse mens
fuée furle N uveau Morché, vis à vis
le monument de N lfir. Laquelle a
Éé vcc-ipée depuis piuficurs annécs par
Léonard Ou'cl
A louer de pu et poff.ffion donré

Immé liatement cette grande maifon à
quatre é'ag-s fiuée piè- ‘u Nouveau
Marché et qui faitYace au Acuv-; fa fitua-
on ct fa conitruction font tiès avanta
g ufes pour les différentes branch s de
©rmerce. Pour le tout jé drefle au
fuilig. é. Jn ROY.
Monti él, 18 Févier, 1819.

 

 

A vendre a cette Impiimrie,
"EXCELI EN 1 E CIRE ROUGH
à cacheter, PiUMIS de la miil

leu-e quatiré, PAPIER à écrire, &c.—
DE PLUS :— l’ALPHABET FRAN-
CAISnouvellement imprimé.— Mainte
dant fous Peeffe, et à V ndre dans peu,la
VEUVAINE de Saint Francois Xavier
Ce Phill CA HECHIS VIE.

{ N Monsieur, noi, marié, pourrait
Sc avoir une CHAMBRE et PEN-
oN dans une famille Canadienne,

Ca s'adressatit à cotleImprimerie:
*

re
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BIOGRAPHIE.

AUrELIEN, (Lucius Domitius Aurelianus)
naquit dans un village de Pannonie, d‘une fa-
mille obfcure, Après avoir paffé par tous les
grades de la. milice, il fut tribun, et défit les
Francs à Mayence. Valérien qui connaiffait
fon zèle pour la difcipline, lui confia le foin
de veiller fur tous les quartiers des troupes,
pour lv établir ou l‘y maintenir. Un foldat
ayant fait violence à une femme, il le fit écar-
teler, en l‘attachant à deux branches d‘arbre
courbées de force. Les querelleurs, les ivrognes.
les maraudeurs étaientfouettés fur lechamp £n-
richfféz vous, difait-il à fes foldats, des dé-
pouilles de ennemi, et non des larmes des citoy-
ens. Il fut élevé au confulat en 258, et Va-
l‘rien qui ne l‘appellait que le liberateur de
LI lyrie et des Gaules, et l’imitateur des Ser-z-
ons, voulut faire les frais de {a promorion. U/pi-
us Crinitius, dent il avait été lieutenant, l‘a-
dopta, etClaude Il, qui aimait et eflimait fa va-
leur, le fit général de I«Ilyrie et de la Thrace.
Après la mort de cet empcreur, tous les fuffrages
fe réunirent en faveur d'Aurélien Le choix
de l‘armée, fût confirmé par le fénat et par
le peuple. Il vainquit les Goths, qu'il chaffa
de la Pannonie, battit les Vandales, ics Mar-
comans et les Sarmates, affura la paix au dehors
et la tranqulilité au dedans. On lui reprocha
d'avoir terni l'éclat de fes victoires, en punif-
fant trop févèrement, et même avec cruauté,
de légers propos tenus à Rome fur fes défaites.
Il quitta bientôt la capitale de l'Empire pour
aller conquérir ISOrient fur Zénebiec. TI tra-
verfa la Sclavonie et la Thrace, tailla en pieces
les barbares, pafa en Afie, prit ‘l'yane en Cap-
padoce. Il avait juré pendant le fiège de cette

! ville, quéil ny faifjerait pas un chien en vie ;
m2is lorfqu'il f‘en fut rendu maître, il fe calma,
et dit aux foldats, qui voulaient la mettre à
feu et à fang, qu'il leur permettait feulement de
tuer tous les chiens qu'ils rencontreraient. Après
avoir battu deux fois Zénobie, il la pourfuivit
juiqueà Palmyre oû il l‘affiègea. Cette reine
qui avait conduit cllemême fes armées, n‘encou-
ragea pas moins fortement les affiégés; elle fe
dfendit en héroïne et en femme piquée.  At-
rélien, impatient d'entrer dans la ville, lui écri-
vit pour ltinviter a fe rendre. Zénobie fe con-
tenta dc lui rpondre que ‘6 c'était par la valeur,
et non par des premeiles, quéon forçait un en-
nemi à ouvrir fes portes.” Cette réponfe ne
fit qu‘augmenter l‘envie d‘Aurélien de prendre
la plice. Elle fe rendit bientôt après. Zénobie
avait tenté de fe réfugier en Perle ; mais Auré-
lien la fit arrêter et charger de chaines. Pal.
myre, qui {était révoltée quelque tems après,
fut rafée, et fes habitans, paflés au fil de 1 €.
pée. Aurélien, avant cette r(volte, avait déja
fait périr plufieurs partifans de Zénobie, et entré-
autres, le fameux philofophe Lengin, auquel
il attribuait la lettre altiere de cette princefle.
Il marcha enfuite contre Firmius, qui (était
fait proclamer Empereur en Egypte pour ven-
ger Zénobie, le défit, etlui Ota la vic par des
tourmens recherchés. De lu il vint attaquer
Tetricus qui dominait dans les Gaules, et qui
mit fin à la guerre en fe foumettant. durée
lien vainqueur de tant de peuples, orna fon tri-
omphe de captifs Goths, Alains, Sarmates,
Francs, Sucves, Vandales, Allemands, Ethio-
piens, Arabes, Indiens, Bactriens, Georgiens,
Sarrafins et Pertes. Zénsbie et Tytrieus fui
virent le chor de trion-phe. La premiere obtint
des terres dans le territoire de Tivoli, et le K.-

cond eutlegouvernement d‘unepartie del'Italie.
Aur(lien lui dit en le lui donnant, qu'il valait

mieux gouverner les beaux pays de l'1 talic que
de regner au de là des Alpes.” Aurélien, tran-

quille à Rome, l‘embellit, la réforma, fie dif-

tribuer aux pauvres du pain et de la viande,
remit les impôts, fixa le nombre des cunuques,
et défendit déavoir des concubines, fi ce necft
une efclave. Il était en marche contre les
Perfes, lorfque Mnefiée, l‘un de fes affranchis,

craignant de voir fes extorfions punies du der-
nier fupplice, contrefit Isécriture de fon maître,
fit une ‘ifte de proferits où il mit les nomsdes
principaux capitaines de l‘armée Romaine.
Cette lifte ayant été montrce aux inter: fTés, ex-

cita une révolte qui coûta la vic à l'empereur
Peu de terms après, Fimpofture ayant été décou-
verte, Mneffée fut livré aux betes, et tous les

conjurés furent punis. Aurélien fut plus ad-

mi'ré qu'aimé, parceque fa févérite était ex-

trême. Il était fi cruel dans les chiitimens,

uéil fit dire de Jui;  Qusil était bon médecin,

mais qu'il tirait un peu trop deJang. On pré-

t-nd que dans fes diff rentes batailles, il avait

tué de fa main plus d goohommes. Ii affiftaie
fouvent au fupplice des foldats condamnés à

la mort ct au fouet. Cet empereur alliait le

fafte à la févérité : il für le premier qui prit le diadenie,

  

LO? LOND WnNONGrurin LOMOULO? LO? LOY OVDNNNO

TABLEAU

dHistoire Naturelle.
——_

CONTINUATION:7

- —<Z

Les baies de L'Annne A cine qui croît dans la
Louisiane et dans la Caroline, donnent en les fai-
sant boullir dans l’eau, une espèce de cine
dont onfait des bougi-s.
La Chine prod-:it L’Annie à sure, dont le fruit

renferme dans une écorce, consiste en des grains
blancs de la grosseur d’une noîsette- La chair de
cesfruitsa toutes les qualités du suif, et ferait des
chandelles aussi bonnes queles nôtres, si les ha ie
tans se donnaient la peine de le puritier,

Les cirnoxs sont les fruits du CITRONNIER, ar-
bre toujours vert ; il porte presque toujours à la
fois des fleurs, des fruits verts, des fruits à demi-
infirs, et des fruits en maturité. Le CITHONNIER à
été d’abord apporté d- l'Assyrie et de la Médie en
Grèce, ct delè dans tou- les pays méridionaux de
l’Europe où il croit abondamment. Toutes les pai-
ties du citron sont utiles. |L'usseNCE DE Ci DUAT
ou de LERGAMOTE, Si odorante, si estimée dans nos
parfums, est tirée d’une espèce de citrous d'Italie,
nomméc BERGAMOTES. le LIMONIER approche
beaucoup du citronnicr, et porte des fruits moins
longs que les citrons ; il y a des LIMONS AIGUEs et
des Limons poux. Les premiers s’emploient comme
les citrons avec lesquels on les confond sour -ut.
Ls autres se mangent comme les orang, Clest

du nom de LIMON quevie u le nou LISONs B ;u'ou
donne à une boisson faite avec du jue de cicron où
delimonaîgre, de l’eau et du sucre.

I? \Rnue à PAIN est ainsi nommé, parce que son
fruit d’un goût excillent peut suppléer le pain, il
croit en Chine et dans l'ile de Tinian, l’une des iles
Marianes ou des Larrons.

Lefruit de l’arbre, nommé à taChine rox-cuor,
est une espèce de noix remplie d’une huile un, peu
épaisse, dont on fait usage comme d'un vernis.

Les vate sontles fruits du rAuSiteu DATTIER,
qui croît dans tous les pays de l’Or:ent, - Elles y ser-
v.nt de nourriture à un infinité de gens. Onfait a-
vec la sève du pATTIRi due espèce de vsN DE PAL-
MIER assez forty ct qui peut enivrer. Les dattes
qu’on nous envoie de Syrie et d'Egypte, sont en
partie séchées sur l'arbre mème. Les Egyptiens et
les Africains retirent des dattes, pir expression,
une sorte de sirop qui tient lieu du beurre et qui
sert de sauce et d’assaisonnemens dans les alimens.
Lis en font uc grand usage. Les dattes s’emploient
cn médecine.

La muscane est le fruit du muscinier qui croit
daus les Indes et dansies îles Moluques. C'est de
ces îles que nous viennent les mcilleures muscades,
qu’on emploie dans la cuisine, eu médecine, etdont
on retire une huile. :
Ou nonme crsigvee les baies du GRNEVHIER

ARBRISSEAU, Les Allemands en mettent beau-
coup dans leurs ragoûts. Ca brûle le bois et les
haies du genièvre pour chaster le mauvaisair. Nous
h’employous lesb ics que comme medicament. Les
Hollandais en tirent une eau de vie qui prend le
nou de GENtEvar, dont ils font une grade consom-
mation ct un grand commerce,
La risTAcite est Je fruit ou l’amande du risTA-

CitIER QUI croît en Perse, en Arabie, en Syrie et
dans lee Indes ; les confiseurs en font de tres-bon-
nes dragées : on fait aussi des crèmes, des glaces,
des gâteaux aux pistaches. Ce fruit est stomachi-
que,

Onretire par expression du fruit ou noïx d'un
arbre nommé BEN OÙ BEIILN, gui croit en Arabie,
uae huile, nommés HUILE DE DEN, QUE À 6 parfu-
meurs recherchent brapcoup parce qu’elle est très-
propré pour tir.r l'on: des fleurs odoriférantes ;
counte elle est san od u 4 elle waltére poiat celle
des plantes : d'al'leurs etle nc ç raucit presqueje
mais. .
La prviT DU SAVONNIER rend l’eau blanche et

écumeuse. On s'en sert pour blanchir le linge. Cet
arbre croît aux Antilles et autres licux de I’Awéri-
que. .

Les nares ov NERPRUN, lorsqu'elles sont mûres,
donnent par expression ua se qui mêlé avec l’alum,
durci et séché dans des vessies fouruit le VERT DE
vessie dontles peinires #t les trinturiers fout usa-
gre Ces mdmex pares avant leur maturité donnent
we couleur jqune ct salrunée ; quand clies ont
passé Ir temps de leur maturité, elles fournissent un.
rouge écarlate propre à teindre les cuirs ct à enjve
miner les cartes à jouer. On fait avec les baies de
uerprun un sirop qui est d'usage en médecine.

Les amannes sont fes fruits de L'AMANDIER qui
croît C'ans tous les pays cigude, Piles sont douces
ou améres selon la variété de l’arbre qui les produit.
Les amines douces se mangeut vertes où sèches,
de plusiuis manières, et fournissent par expressie
on une huilqui est d’ussge en médecine. On cove
fit les amandes vertes comme les abricots ; lorse
u'elles sont mâres etsèches on en fait du Nou. AT,

dd “RALINEs, des MACARONS, &c. Li Pare D'une
u NDE scfait avec des amandes pitées. On fait. n
pant peu id peu d'‘s armuudes douces ave € de l'eau,
une liqueur connue sous le nom de LAIT D'ASAN-
pe ; si l’oufait foudre sur le fou, u ic certaine quan
tité de sucre, dans e« Lit d'amande un peu épais,
on aura alors le sisop p’0 Gsat. Ce m’0 moma
ne EMUI:JO ou AMANDE west que du LAIT D'A-
MANDE fuft avec du petit lait ou une décoction d'ur- ge au liuu d’eau À CONTINU EN.
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De I Electricité.

Les principaux moyens qui produifent l'Ener-
gie Électrique font la friction, le contatt et la
chaleur. . _ i
Deux hypothifes peuvent expliquer ce phés

nomène. Celle de Franklin fuppofe un fluide
p«rticulier inhérent à toute la matière, mais dif=
féremmentréparti entre les difFérens corps, fee
lonleur capacité refpective ‘Fant que lséquili-
bre fe maintient dans un fyfiéme particulier de
corps, ‘existence du fluide n'eft point manifes-
te ; mais auffit"t que quelque caufe yient à le
rompre, il en réfuite des phénomènes par une
tendance : rependre cet équilibre. Cette théa=
rie aufli bel ¢ que fimple eft généralement ad-
mife en Angleterre : m-is il parait que celle de
Symmerprévaut en France. Selon lui, toute la
nature er. imprégnée d‘un fluide particulier,
quelon :, pêle fluide naturel, et qui eft compos
{é de deux autres fluides dits vicreux et réfineux.
Cefont eux, dit Symmer, qui, lorsqu'ils font
parfaitement libres, produifent des effets élece
triquespar leur t-ndance à fe réunir.

‘Tout en reconnaiffant que la première th&à-
rie cft a la fois et la p us fimple et la plus d‘açe
cord avec les faits, Mr. Beudantne laiffe pas de
rendre raison de tousles phénomènes par la dera
nière. C'eft ce qui parait fâcher un peu un SE
tique Anglais, qui reproche d‘ailleurs à Mr.
Beudant déavoir attribué trop de vertus au mas
gnétifme, comme par exemple celles d‘appaifer
le mal de denrs, de diffiper la migraine, de faire
couler le fang de ia partie du corps où on l’ap-
piique, et enfin de prévaloir fur les maladies
nerveufes. Comment fe fair-il dit le critique,
que les lois de la gravitation faient placées fur
le même pied que les adouciffemens d'une malas
die imaginaire ? Et cela dans un livre purement
fcientifique |

Nou. laiffons à Mr. Beudant le foin de rée
pondre à notre Aristarquc dont nous prenong
congé, en le remerciant du plaifir et de linse
truction que nons a procurés fon analyse.

H M.
ce

La vie d‘Agricola peau-père de Tacite, come
pofée par Tacite même, eft une fource de belles
penfees. On ena déja rapporté quelques-unes,
ct on en va rapporter d‘autres qui ne font pas
moins délicates ni moins fortes.

Agricola ayant été choifi pour commander et
pour punir une légion mutinée, aima mieux
par une mod.'ration fort rare, laifler croire
qu'il avait trouvéles foldats en leus devoir que de
paraitre les y avoir mis. Lo

Jamais Agricola n‘eût d'empreffement pour
fa réputation dans fe premiers exploits de guer-
te : comme fubalterne il attribusit au Généa
ral déarurée les fucc:8 heureux : ainf, fa prompe
titude à obéir, fu retenue à parler de foi le mete
taient hors des attcintes de l'envie dans les ace
tions d'éclat, & ne lui en dérobaient pas né-
anmoins tout-2-fait la gloire.

Chez lui les heures des affaires & celles des
divertiflemens étaient regiécs Dansles afftma
blées dans les juge mens il «tait fcrieux, appli-
que, févère, & le plus fouvent ufait de clémen-
ec. Dés qu'il avait fait fa charge, il quittait
le perfonnage & les airs de ma tre, & .il ne aa
raiffait plus qutil elt dautorité : mais, ce qui

— pr— —

eft très rare, pour être doux & facile,il n'en-
était pas moins craint ; pour être grave ct fevère,
iln en était pas moins aimé.

La profpérité ne le rendait ni fier ni vain, et
il néappellait pas une expéditiog ou une victoire
de tenir les veincus dans le devoir. Il ne vous
lut pas même qu'on mandät à Rome le fuccès
de fes armes par des lettres envelopées de gue
ricr : mais en faifant conmme un myft+re defa
r putati n, il l‘augmenta cn quelque forte, ct
a fi’ penfer qu'un homme qi ne faifait point
valoir de fi ; randes chofes, feu promettait biens.
d'autres un jour. |

I! commença par lui-même et par fes gens À
r former tout; et fa maifon f .t ce qu'il regla
d'abord 3 ce qui n'eft pas moins difficile à la
plupart des grands Beigneurs que de gouverner
une Province. ;

Dansles affaires publiquesil ne fe fervait point
de fes efclaves ni de fes affranchis : dans le choix .
des officiers, il n'avait égard ni à fon inclination
particulière, ni à la recommandation ou aux
prières des capitaiñes ; il eftimaît le plus fidèle
celui qui valait le mieux

Il voulait tout fçavoir, mais il n'éxécutait
pas tout lui-mme : il pardonnaities petites
fautes, et puniffiit fevèrément lés grandes: ik .
he puniffait pas même forfours, mais fe coñs
tentait le plus fouvent du vépentir. TI! aimait 

È
| faisaicat vien leur devoir,il ne ménageaiens

mieux emrleyer aux charges et aux affaires des
gens av’ n° feraient : oint < faute y que d‘avois

erdamuer ¢ ux qui auraient alii, .
-

Comme il ctait civil et affablenvers ceux qu



guère Îes autres, et les traîtait quelquefois affez
Qurement ; Mais fa col. re n'avait point de fuite,
et il ne lui en demeurait rien fur le cœur. On
ne cragnait point fon filence, ni les defitinsqu'il
prenait fecrettement ; il lui femblait plus bop.
nête de brufquer quelqu'un que de lc haïr.
En le voyant on n'avait pas de peine à le

croire un hommede bien, et un fe fentait-porté
à le croire un grand homme.

Bouxours, Pensées
Bsme

Tr18uT 4 L.A MEMOIRE DE Sir S- RomiLLy

Les Liséraux de Paris, parmi lesquels on dis-
tingue le Duc de Broglie, Voyer d’\rgençon,
Du Pont de I'Eure, La Fayette, Martin du Gray,
B. de Constant, Etienne, Jouy, Lacretelle,
&c. avaient dessein de célébrer un service so-
lemnel dans l'Eglise protestante, à la mémoire
de Sir S. Romilly ; mais les Ministres de cette
Religion ont représenté que leurs dogmes ne
s’accordaient pas avec de telles cérémonies. En
cons. quence, les vertus et les talens de ce grand
homme seront publiés pur un de leurs membres,
Mr. Say, dans une Salle publique, où seront in-
vités tous ceux qui chérissentla justice, la liber-
tu et l’hum .nité.

Ingénieuses,

\

’PARLEMENT PROVINCIAL
DU

BAS-CANADA,

CHAMBRE D ASSEMBLE'E,
Vesoreor, 26.—11 a été résolu'de se former en

Conité Vendredi prochain pour s’enquérir s’il est
expédient d'anender l’Acte qui regle les Elections.

Le Comité spécial sur le . Bill pour- autoriser
Geoge Le pailleur à vendre un morceau de terre, a
fait son rapport, lequel a été référé, avec le Bill, à
uu Comite spécial.

La Chamdre en Comité sur la Liste des Officiers
de la Chambre et sur les Comptes Contingens’ d’i-
celle, a fait des progrès et a obtenu de siéger de
nouveau Mardi.

La Chambre rn Comité sur la Requête des Ci-
toyens de Montréal, demandant l’éreciion d’un
Hopital Public, a fait des progrès et a obteuu de
siéger de nouveau Lundi.

Chambre en Comité sur le Bill de Police a
passé le Bill et y a fait un ameudement.—Le Rap-
port remis à demain.

Samev1, 27—Le Bill de la Commune de La

 

Prarie a été lu une troisième fois, passé et envoyé
au Conscil.
La été voté des Adresses à Sa Grace pourlaprier

de faire mettre devant la Chauibre un état des ar-
gens payès et avancés en vertu des Actes d’Appro-
priation passés en 1817 et 1818, du montant payé
£t avancée sur chacun d'iceux et de la Balance s’il
s’en trouve, et aussi un état des argens avancés et
payés en vertu d’Actes passés depuis le commence-
ment de la Constitution jusqu’à 1816 inclusivement,
du montant payé et avancé sur iceux et de la Ba-
lance s’il s’en trouve.

La Chambre en Comité pour considérer s’il est
expédient d’amender I’ Acte de Judicature a fait des
Progrès eta obtenu desiéger de nouvrau Mardi.

Le Comité géuéral sur le Bill des Règiemens de
Poiice ayant fait rapport, et la Chambre ayaat con-
couru, le Bill a été grossoyé.

La Chaubre en Comité sur le Message de Sa
Grace coucernant les Accusations coutre le Juge
Fouchera fait des progrès et aobtenu de siéger de
nouveau Lundi.

Luvpi, ler. Mars.—Ïl a été reçu un Message
du Conseil avec un Bili pour régler les poids et taux
de certaines Fspèces ; et annonçant son concours
au Bill pourfaciliter l’Administration de la Justice
dan: certaines petites atfaires dans ies Compagnes.

Le Bill du Conseil pour régler les Poids et l'aux
de certaines Espèces à été lu pour la première fois.—
La seconde lecture Samedi.

L» Bill de Chemiu de Barrière et Pont de Péage
de Jean Barbeau a été lu unc seconde fois et référé
à un Comité spécial .

Le Bill pour faire bon de la Somme avancée pour
défrayer les dépenses du Gouvernement Civil à été
lu une secondefois et grossoyé.

La Chambre a pris en considération les amende- -
mens du Conseil au Bill des Couvertures eu Bare
deaux ; ct y ayant concouru le Bill a été renvoyé au
Conseil. :

Il a été introduit un bill pour autoriser Michel
Dubord i batir uu Pent de Péage sur la Rivière
Champlain. La seconde lecture Demain.
Map, 2—Le Bill grossoyé pour faire bon de

la somme avancée pour défrayer les Dépenses
du Gouvernement Civil a été lu pour la troisième
fois, passéet envoyé au Conseil.
Ha été résolu de se former en Comité Vendredi

pour considérer s’il est expécdient de mettre certains
droits sur divers Articles importés des Etats-Unis
et de regl r le commerce avec les dits Etats-Unis.
La Chambre s’est mise en Comité sar la requête

des Marchands de Ja Basse Ville concernantles
" Colporteurset ensuite cile s'est ajournée.

« Débats dans la Chambre d'Assemblée.

" Luxps, ler Mars, Mr. Mozson présenta une
pétition de divers habitans de la ville de Montréal,
télativemeut à l’ouverture de touvelles rues pour
aller au port, et particulièrement à la prolonga-
tion de la rueSt. Pierre. ;
Mr, VANFEL-ON s’opposa à la motion parla rai-

son que c'était un Bill privé, et que par les regles
dacette Cliambre, un bill privé ne pouvait être

“ recsaprè les premiers quinze jours de la Session.

- I! ajouta que ls pétition montrait que les danses de

9Hopital zéréral Haient intéressées dansl’affaire ;
qu’en conséquence leurs droits pourraient être

enfreints daus un tems où elles étaient sans dé-
fence, comptint sur les regles de cette Chambre,

ui à et égard étaient eonsues de tout le nioude,

tant publiées dans toutes les Guzettes.

“Mr, ViRa était de l’optuion de Mr. Vanerz-
gon, ct il s’opposa de mêm: 3 Ja motion de Mr.

Motion. 11 dit que la Chambre tfa devait pas la

premiére enfreindre ses propres regles ; quesi la
Chambre ne les respectait ps, On sc ponraif pas

raisonnablement espérer que le public les respectät.
Mu. Morson dit qu’il reepectait les regfes de

nl Chambre comme pas ua; n.ais que la regle er

“affustiqn napouvait s'appliquer au cas actuel ÿ que
Ra es. . : Cow A
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la regle avait entièrement rapport aux bills privés ;
que la pétition ayant rapport d'des rues duns [a ville
de ‘Montréal, Il ne voyait phé ‘comment on pouvait
la regarder comme matidte Phavx'E ; que $i les
rues ct fes chemins n’étalent pus des choses ru-
BLiQULs 3 il serait bicn alsequ'on lui apprit à quoi
on devait dotther ce nom ; que c'étaft-le droit des
libres Anglais d'adresser des requêtes au J’arle-
ment ;,et que Ces requêtes devaient être-reçues ci
vilementct non pas être rejettécs avéc méprise.
Mr. O'Sus.L1vAN et Mr. Sitenwoon direut quel-

ques mots en faveur de la pétition de Mr, Morsos.
Mr V1ziNa s’opposaà ls motion. 11 fit un long

discours qui ve cousistait pourtant qu’eu un petit

nombre de propositions. 11 commenta Ia pétition
paragraphe par’ paragraphe, et plaisanta sur le
sujet de la ville et des habits de Montréal, El
parla favorablement pur comparaison de ce qu'il
appellait le Pevrr Bourne des Trois Îlisières dont
il avait l’honucur de représenter un: rantis. ll

| nia qu’il sc reudit beaucoup dc vaisscaud au port
de Montréal : que ceux qui y allaieut passaiëst par
les ‘Trois-Rivières, et qu’on pourrait en coùsé-
quence les voir facilement ; à prétendait qu’il n’é-
tait pus besoin de nouvelles rues à Montréal, pour
conduire au fleuve ; qu’en outre la présente mo-
tion avait pour objet un bill évidenuneut privé,
puisqu’i? n’était pas pourl’uvantage dela province
en général, mais d’une partie seulement, savoir
de ln ville de Montréal ; que sil était présenté une
pétition pour ouvrir une rue des Trois-Rividres aux
Forges de St. Maurice, ne serait-ce pus un bill
privé? Mr. Vezina conclut en disant qu’il peu.
sait que la vétition devait être reiettée,
Mr. CuvitLiEn dit que l’hon. membre pour

le Bourg des ‘Trois-Rivières avait fait un discours
fort ridicule ; qu’il demandait à la Chambre s’il s’y
trouvait quelque chose qui alla au but de la ques.
tion ; qu’elle était simple et renfermée dans des
boracs forts étroites ; qu’il s'agissait d’une petition
PUULIQUE Où PRIVE’8 de sa nature ; qu’il ne pou-
vait y avoir de doute là dessus ; qu’une rue était
un chemin, ct qu'un chemin était une matière PU-
BLIQUE ; que s'il en Ctait ainsi, ce n’était pas le
lieu d’appliquer la regle, et la pétition devait dtre
reçue ; que tout ce qui avait été dit à l’cucontre
pourrait être convenable quand il aurait été introduit
un projet dc loi pour mettre la requête à effet ; mais

que dans le moment, c'était Lors de propos ; qu’il
ne promcttait point de soutenir un Lel projet ; que
tout ce qu'il disirait était que le droit sacré de pétiti-
onner ne fût pas traité avec mépris.

Mr. Tascurneav suggéra qu'il conviendrait de
référer à uu Comité spécial de s’enquérir si d’après
les usages du Parlement un bill de cette espèce, ée
tait public ou privé de sa nature, et fit une motion à
cut effet, laquelle fut adoptée à ls majorité.

Mr. VANTELSON proposa la seconde lecture d’un
Bill pour faire bon de lasommr de 10,263—g—9,
courant, votée le 2G Mars deruier, pour défrayerles
dépenses du gouvernement pour l’année alors suis
vante.

Mr. CuvirLIeR s’opposa à la motion, par fa
raison qu'une partie de l’arsont avait clé dépensée
d'une maniere contraire à l'estimation mise devant la
Chambre par le gourernetent exécutif l’année der-
nicre.

Mr. SiEwoon supporta la motion ; il dit qu’il
n’était pas à ta Chambre 1e 26 de Mars dernier,
mais qu‘en jettaut les yeux sur les journaux il voy-
ait que la Chatibre avait solennellement promis au
rmpréseutantde sa Majesté dans cette, coloniede faire
bon de cette somme, que les journaux faisaient voir
que l'aide était saus condition pour la dépense civile
de la Province, qu’on avait promis sans restriction
d'en faire bon ; et qu’on aurait mauvaise grâce
d'hésiter à remplir religieusement cette promesse,
que la chose ne s’accorderait pas avec lu bonne
foi qu’à toujours manifestée la Chambre des Com-
munes du Bas-Canada,
Mr. Bougia se leva avee beaucoup de vivacité

et fit quelques remarques personnctles relatives à
Mr. Suerwoon, et se plaignit que dans le cours de
la soirée la Chambre en avait mal usé à. son égard
en ne faisant point lire un bill ; il se servit du terne

de Craraup ; sur quoi Mr. Snrnwooo, et Mr,
l’ANET se levèrent et demanderent que les galeries
fassent vidées. Ce quifut aussitdt fait, et la Cham.
bre demeura à huis clos environ une heure. Les
portes furent ensuite ouvertes ; ia Chambre était
sur la même question, etaprès quelque débat entre
M. M. Davinsos, VAnreLsoN, Paner, Tas-
cHencay, CuvircIER, la motion criginale fut a-
doptée. Les ou: et les Nom ont été pris comme
suit. l’our M. M. Mozson, SuEnwoon, Lise E-
voc, Viger, PancT , M’Corn, Dumont, T'as-
CHEREAU, JONEs, VANFELSON, BanzAux, BLAN-
cuer, Bnruxeau, Davinson, VEZINA, CHERRIEIt,
Bercer, Ducuesnois, O'SULLIVAN, NUiLSON,
Licuevs, GAUVREAU, Aursore, Lacombe, Le,
Rov, DesvaviLes, E. F. Roy.

Contre—M. M. Cuvirnien, Borgia, Four.
MIRR, RoniTaiLLE, et Huot.
Mr. SHenwooo, fit motion que la Chambre se

format en Comité général Mercredi, pour considé-
rer s'ils est expédiént d'étendre les procès par juré
dans les causesciviles en cette province. Ordonné
en conséquence. La Chambres'est ajournée à 11
heures du soir.
Mani, ie 2 de Mars.—Le bill pour faire bon

de la somme de 40,263 8 9, dont la seconde lec-
ture avait été agitée le ler, à été présenté et gros-
soyé, ct il a été proposé qu'ilfit lu pour la troie
sième fois avant déètre passé. Ce hill a été de
nouveau vigoureusement attaqué, et Mr. Cuvinrien
à proposé qu'il fût de nouveau référéà un Comité
Spécial. Les débats ont été longs, lu question a
êté discutée dans tous ses points ; mais les argu-
mens ont été les mêmes qu‘hier. Ceux qui ont par-
lé pour la motion sont MM. Cuvir.tren, OSurt1-
van, Brancuer et Paxer ; ceux qui ant été à
l‘encoutre, MM. T'Ascurneau, Vioen, VANFELe
son, PDavinson, Nestson ct Suenwoon. La
motion a été perdue À uuc grande wajorité, et|
bill a été passé,
La Chambre s’est formée en Comité général sur

une pétliion de divers marchands de Quéhec, de-
mandant quél soit mis un surcroit de taxe sur les
colporteurs et petits morciers : Mr, Moison à ln
chaire.  Celte quostion gui paraissait pouvoir a dé.
ckder en un mare d'heure, à été débaitue petit

| trois bcares, et à occupée la Chambre le reste deo
la soirée. :

Mr. LANGUHDOC représents les colparteurs et petite mercieré. comme faisant beaucoup de tort
Muy Mia Cnandu.en Evgle, et-proposn, d'argmentèsr

e
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fe prix dufonts licences {malnlenant dc 2) de £5,
faisant LIU cn tout, .

‘Mr, Paner s'opposa à la ration : il doutait
qu’il fût expédient d'imposer nn surcroît do tæxe À
Ces pauvres gous, et il trouvait celui qu'onros
posait énorme. 11 dit que tout ce qu‘on pouvait
teprocher aux Colporteurs, C'était de veudrs a bou
marché ; et que jusqu®u présent personne o‘avèit

jamais entendu dire que ce fût là un,crime, que
celà pouvait dép'aire à une certaine Classe d'hommes
appel'és Maschands ; mais que quelque respectae
ble que fût cette classe, nous ne fslsions pas dis
luis pout elle seulement, mais pour toute la pro.
vince.
Mn. Neirson voulait se metife en parde contre

tout préjugé qui pourrait opérée d‘une manière
défavorable soi aux petits mérciers, suit À touté
autre classe de la Sociéte ; tmals, dit-i', dans tout
pays on à era pouvoir imposer dub faxes aux cols
poreurs: le principe est reconnu sur nos statuts ;
car il y à déjà une taxe ou droit de Æ2 sur les col-
porteurs. Mr: N, pensait qu‘on pouvait aug.
menter raisonuablement cette taxe.

Mr, VrGER Soppoza 3 1a motion et 3 toute aug-

thentatir o de deal 5 disant qu'il & ail contre les
ffincipe- de la droiture de choisir une classe parti-
culière d'ho.i.mes, pour la cha gs de taxes @ ces-

sive,
Me, Vezina avait les petits mercicre en hor.

teur ; 11 dit que presque tous les colporteurs étaient:
des jeunes gens qui Lissaient des professions .tiles
pour devenir vagubonds ; qu'il avait connu aux

Trois. Rivites utr colporte. x qui avait € convain-
cu de vot, Il pensait qu'il scrait à pro;-08 de met-
tre le pric des licenses des colporteurs à £204

Me. BLANCHET étaît, décpinion que le coma.
merce du pays souffrirait s°i1 D'etait rug'é par cette
mesure ; qu'à nOins que la Chambre ve le pros
teguât, en dimiauant autant que possible le nome
bre de ces petits merciers, le véritable marchand
ue pourrait | as soutenir lu concurrence

Mr. l’'OuarEudiifé-ait entierement d'opluion
avec i‘hon. membre qui avait parlé le dernier, aie
si qu‘avec tous Ceux qui avaient appuyé la motion ;
il dit qu'on devait laisser ies mu:chands faire lcurs k

propres affaires, que c‘était le meilleur reglement
possible pons le commerce ; que les marchands eu
grand ne couraient aucun danger ce la part des
petiis enerciers, dont il n’y avait pas plus de cine
Quaute dans la Province; mais qu’il y avait tou.
jours du danger à s’écarter des principes de la jus
tice et de ‘honnêteté, ce à quoi tendrait la ped.
sente mesure en OPprimaot une C'asse particuliè e
de gens qui sout pauvres et qui tirent avecpein
leur vis déun petit commerce. Pour quoi les taxes

excessivement plus que les ancres marchands ?
Plusiture marchands en gros immevsén ent riche
ont commence jar être Csiporteurs et ont purté:
la cassette Sur Lars é;.. Ules, et cela n'est pas pour
eux un reproche ; Lien au contraire, celui qui par
une honnete indu-trie et ses talens s‘éleve de la
pauvre € à i‘opulence, à beaucoup plus de mérite
que celui qui est né d.05 les richa-ses. Il ajouta
ve c'était eutr‘aulres en © cellent principe de

|: Constitution À aglaise que l‘humble mérite puisse
s‘élever et être protegé 3 q “il conviendrait rrès
peu à cette Chambre de suivre un autre princi; e.

La motion d: Mr. LaxGuEDuc fut rejeter par
unc petite mujurité et avec elle la pétition ct le |
rapport du comité spécial, le président du comité
général ayant eu ord € de laisses la chaire, sure
permission de sieger de nouveau.

Mr. Sherwood donna avis que Lundi prochain,
il proposerait que la € hambre se formât en coni:té
pour l'appropriation d'argent pour les différentes -
Sociétés dt Agriculture de cette province.

La Chamore s’ajourna à 10} heures du soir,

Quescc Lundi, LE 8 Mars, 1519.

Y.e meflage fuivant de Sa Grace le Gouver-
neur en Chef a été transmis aux deux Chambres
de la Législature, Vendredi dernier.

RICHMOND LENNOX & AUBIGNY,
Gouverneur en Chef.

L'expérience ayant démontr? que les difpofiti-
ons contenues dansle Statut Provincial paîté dans
la sge année du Règne de Sa Majesté, poura-
mender la Judicature de la Province, n'ont pas
produit les effets qu'on en attendait, et que les
constitutions des différentes Cours qui ont été
établies en conféquence, ne font point calculées
pour produire de l‘uniformité ou de la certitude
dans lsa{iminiftration de la Justice, foit dans les
caufes criminelles ou civiles, le Gouverneur en
Chefregarde comme d‘une néceflité indispensa-
ble de recommander ce fujet importantà la con=
fidération de la Chambre d‘Affemblée.
Le Gouverneur en Chef faifit cette occafion

pour informer la Chambre d‘Affemblée que dans
l'exécution du Statut Provincial auquel il a réfé-
ré, on a trouvé quefes défauts confistaient prin-
cipalement dans le manque dun Tribunal supé-
rieur et ; ermanent, tant pour l‘adminifira tion |
de la Justice en Appel, dans toutes çaufes civiles, |
que pour l‘administration de la Ju:tice dans tou-
tes caufes de la Couronne, par une Jurifdiction
originelle dontl‘extenfion fe bornerait aux limi-
tes de ia Province ; et dans un objet qui appar-
tient fi immédiatement à la Prérogative Royale,
ir ne peut donc que recommander à la Chambre
d‘Affemblée de considérer, en révifant les cons.
titutions des Cours de cette Province, fil ne fe-
rait pas plus convenable de constituer une Cour.
Supérieure du Banc du Roi, avec pouvoir d‘en-
tendre, juger et déterminer toutes caufes, mas -
tières et chofes dontil fera Appel, ou qui feront
transférées par Writ d'Erreur, d‘aucune Cour-
de Jurisdiction ayant la connaiffance de caufes
civiles oli I*Appel ou #/ri1d Erreur eft ou pour.
ra être alloué par Loi ; et d‘enteudre, juger ct
déterminer en premicre inftance tous crimes et
offenfts criminelles commis dans cette Province,
tevêtant à ces fins, telle Cour Supérieure du
Banc du Roi, de tous et chacun des pouvoirs
et autorités dont font revêtues la préfente Cour
d‘Appe:, etles Cours existantes du Banc du
Roi, particulièrement pour les crimes et offen-
ses criminelles ; avec l‘exception feulement
d'autant des dits pouvoirs et autorités qui ont
rapport à la Jurifdiction originelle de , telles

-

Cours exiftatites du Bane di Ro;oy
idciviles et autrès matières puicientvede constituer aufli une Cour des Phidycommuns ou civils, laquelle ficgéta :vifions dans les différents Diferiees deté

province ou de constituer plufieurs Couts divinetes tes Plaidoyers communs oÙ c
Districts refpectivemeht, ainfi qu'il pourra &
Jugéle plus avantageux, revétant telle ‘Cour
Cours des Plaidoyz18 communs ou Civils d vi
et chacun des pouvoirs et autorités dont fonMaintenant reyêtues par la loi les pré ont
Coursdu Banc du Roi, et qui ght tapporà0
Jurifdiction originelle de telfèe Cours où ab ls
d'elles dans les Plaidoyers civils et matièr uerement civiles ; et telle Cour du Banc duRu
et Cour ou Cours des Plaidoyers com =
vils concurremment, et les Jugesdr
rément et respectivement, du pou
rite de prononcer, émaner et déterm; ;
Writs dHabeas Corpus tant daistor pn lee
crimincllesque danstoutes autres, pour miens
affurer et protéger la liberté des fujets de. 5
Majesté en général ; mais en mème tems revé
tant telle Cour du Banc du Roi, exclufivement,
de toute jurisdiction et autorité quelconque ¢

; prononcer, émaner et déterminer sur fous 1.
autres ÆVrits, appartenants à la rérogative de
la couronne, et des pouvoirs de urveillance pf,
nérale attribués a la Cour du Banc du Ro; deSa
Majelté de We:tminster Hall, ,[

TI parait auffi au Gouveneur en Chefqui ya
befoin de ‘quelque Ju'isdiction efficace pour oo
contrer les exigences croiflantes du Revenu pu.
blic, et affurer sa collection regulière ; et en

~confrquenceil défire que la Chambre d‘Affem.
blée confidère f'il ne geraît pas convenable de
revétir la Cour du Banc du Roi d‘une Jerifdic.
tion originelle pour ces fim, affimilée; autant
que les circonst:nces de la Province pourrontle
permettre, à la Jurisdiction’ de k Cour d'Echi…
quier de Sa Majesté en Angleterre; - -

Chiteau Saint Louis, Ÿ -
Québéc, Je 5 Murs, 181g.

L’Ftat des dépenses du Gouverneméns Civil
de cette Province à aussi été mis devant les deur
Chambres. te”

Il a été référé à un Comité Spécial de cin
Membres, qui, l‘on efpère, fera fon tapport
dans le cours de cette femaine. :

Il c‘étair gliF* queiques erreurs dans le pig.
cis des débats de la Charabre d'Affemblée que
nous avons donné dans notre derrière. Il y était
dit que Mr. O'Sullivan avait parlé en faveurde
la Pétition préf-ntée par Mr. Molfon, et quid
(etait divifé en faveur du Bill d‘appropriation
ces deux avancésfont ircorrects. Mr, O'Sulliv
van avait laiilé la Chan:bre avant!a divifione

ivils dans tey

Mung Ou ci.

icelles séna.
Voir et auto.

fy

COMMUNICATION.
{paume

4 Mr. KEditeur de la Gazette de Québece
Qu EB c. le 26 Février1810.

Monstru>,— 11 neeft, je*crois, perfonne qui
puiffe nier la julteffe du principe général fur le-
quel font fond es les obfervations foumifes an
Public dans votre dernier Numéro, fous le nom
d’un Landholder. La Fabledes deux Serpent,
l‘un-à plufieurs têtes, et l'autre à plufieurs
queues, préfente le vrai tableau des inconvéni-
ens réfultans d‘une adminiftration quelconque,
conduite par des élémens détachés et indépen-
dans les uns des autres. Nous voyons même,
dans les Républiques fédératives, chacune
déefles, fouveraine abfolue dans l'étendue de
fon territoire, reflortir À. un centre commun
pour tout ce qui concerne l'intérêt général de
leur affociation politique. On ne peut done
quapprouver l’dée d‘une Commiffion (Board)
générale, chargée de diriger et furveiller tout
ce qui a rapport à l‘amélioration des Communi
cations intérieures de cette Province, J'avoue.
cependant, que mes idées diffèrent un peu de
‘elles de votre correfpondant à Iségard de l'ore
ganifation qu’ii propoic.
Dab rd, il eft bien certain que le Gourer-

neur de cette Province doit âtre le centre unique
de toutes les parties de l‘adminiltration publique.
Toutes les appropriations font au nom de$a Ma-
jefté, et 3 fon rcpréfentant feul appartient Is
furveillance de leur propre emploi. I neme
paraît donc pas néceffaire de le nommer comme
Chef de Bureau. Mes objections contre l'a
miffion obligatoire d‘un certain nombre de {tune
et de l'autre branche de la Legislature Provine
ciale, font fondées, d‘abord fur ce qu’il me pa
rait que ce ferait en quelque façon empicter ur.
la prérogative royale en en limitant Fexcroic&

ben fecond lieu, il pourrait furvenir des cab?
deviendrait néceffaire de furuter cette branc °

de l‘adminiftration, et je ne vois pas comme,
il ferait poffible, conftitutionellement, de les
‘clure de leurs fièges durant l'inveftigation€ :
les empêcher de fe trouver dans la fituation ”
Juges et Parties. On pourraitencore 100
fes chjection- fur des confidér:tionsi
ture p'us délicate,en fe rippellant que la jem :

de Cfar doit même fe ; arder contre l'om
du fo pron. … pl

Admettons donc l‘établiftment ‘une Cou
miffion sppointée par le Gouverneur ee
pofée de membres pris à fon choix dans 08 ps
d- la L ciflature, au non bre de cinq, pet
un quorum, av=c un Secrétaire,et fuivons-iafo
f marche. Il ft un principe bieu conTe

la divifion du labeur en facilitey en acct p à
en perfectionne le réfultar. CertaineMers |

. . lion fut char
ne conviendrait pas que la comm! piets d'a
gere de chercher par elle-même ‘ee 09} g elle
M. lioration néceflaire ; d‘uti autre côté, (ogi©

éLi t oblig ‘e de vecevoir tous les projet?Bo
rés par Cintér/t indiviauel dans, toute ®pris
tic: de la Province, de f‘enquétit deJeur un #7
êt-de répondre Atous, il es éfulteratda
Vail fouvent infructueaz es Ja perte© 
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,.4pourrait être beaucoup plus avantageufement
employé. Il fade donc décéMrirement que la
commillion ait des Agens dans les divers Dif-
tricts par le canal defquels toutes propolitions re-
latives aux Communications intérieures lui foient
foumifes. Or, il femble que nul ne faurait âtre

- plus propre à tre cet Agent que le Grand Voy:

-

er de chaque Diftrict. Ces officiers public
doivent être cenfés poffédet une connaiflance
particulière de la localité de leurs Diftricts re-
ipectifs et des améliorations fuggerées par la né-
ceflite. ‘Toutes propofitions i cet égard devraient
donc d‘abord être préfentées au Grand Voyer,
qui(e tranfportant alors fur les lieux, les exa-
minerait, entendrait les parties, du cout, dreffe-
tait un Procès Verbal dans lequel il fuggérerait
la portion des travaux devoir être faits par les
intérelfés voifins, et celle devoir être portée par
la Caiffe Provinciale ; pour le tout être dêter-
miné par la Commillion (Board) fous la fanc-
tion de la perfonne chargée au nom du Roi de
l'Admimiftration de la Province.
A cette Commission pourrait, et peut-être de -

vrait être renvoyée l'homologation des Procès
Verbaux des divers Grands Voyers des différens
Districts. A cela on peut objecter que tenant
ses Séances à Québec,il serait égalementdur ct
oouteux, tant aux dits Grand- Voyers qu‘aux au-
tres intér:ascs dans les dits Procès Verbrux de
se transporter en cette Ville, pour y poursuivre
leur homologation ou s'y opposer. Cet incon-
vdnicnt, assur m nt (rès majeur, pourrait Être
obvié en siatuant que deux des Membres (au
moins) de ia dite Commission seraient tenus,
deux fois par an, à des époques fix es par la Loi,
de se rendre dans les chefs lieux des différens
Districts pour y tenir les Cours relatives à cet
objet et à tout autre concernant les Communica-
tions intérieures de la Province.

Enfin, cette Commission pourrait avec ic tems
suggérer à la Législature Provinciale, les amen-
demens et altération nécessaires au Statut com-
munément appellé le Bill des Chemins ; amen-
demenset altération dont l'expérience constate
et l'importance et la n ‘cessité.

Si vous croyez, Monsicur, que ces idées rapi-
dement jettées sur le Papier, puissent être de
quelque utilité, en les insérant dans votre Ga-
gette, vous obligerez celui qui sc dit tris par-
faitemeont, Monsieur,

Votre très-humble Serviteur,
C. D'E.

De la Gazette des Troïse Rivières.

(COMMUNICATION.)
Mr. Le REDACTEUR,

La manie déécrire me prend périodiquement,
et elle fe fait fentir comme une fièvre brûlante
qui met tout mon fyitèmne en fermentation. Les
efprits animaux fe trouvant flimulés à un très
hautdegré, je me trouve obligé dy avoir recours
“comme à une potion rafraichiffante. Quelque-
fois après avoir écrit, vne douce transpiration se
fait sentir ; je m‘endora d’un doux sommeil,
mais, ce n‘eft, hélas ! que le produit du fujet
dont mon imagination exait-e, feft occupée.
Dansl‘intervaile des paroxyfimes, fi une cruelle
infomnie me tourmente, j'ai alors recours au
Spectateur, quelquefois à l‘Aurgre, qui, contre
Yes lois de la nature, avance fingulièrementle
temps du repos.
Ne penfez pas pourtant quej‘aie fouvent re-

oours à ces derniers moyens 5 non, Ce n‘e(t que
lorfque je n'ai pas une feule penfée à moi, que
je nai pas de fièvre, ou que mon Dada chéri
ne me tourmente pas. Vous allez peut-être me
demander ce que cleft que mon Dada chéri |
Le voici: ceelt de trouver tout ce que les autres
font, très mal, et ce que je fais, trés bien, ceelt-
à-dire, que j‘aime beaucoup à critiquer mon
rochain, à lui trouver mille et mille défauts.

Mais pourquoi? Quelle queftion | Eh! ceeft
pour qu'il m'en trouve moins.—N'elt ce pas
vrai Madame?

J'étais hier au foir chez une Dame de mes
amies; le cercle était affez nombreux, c‘eft-a-

dire, il y avait quatre Pames aimables, (et c‘eft
beaucoup auxT'....R........)

Lescartes, reffousce ordinaire de ceux qui pré-
ferent ne rien dire, que de médire ou calomnier,
furent employées. Mais comme l'on ne peut
pas toujours jouer, et que le repos de la langue
n‘eft pas falutaire à tout le monde, la converfa-
tion commença, et l'on pârla dela politique, de
l‘hiltoire du Canada. Vous n‘y euffiez rien com-
pris, Mr. Dandy, et ces dames fans lorgnettes
fy entendaient fort bien. Nous nous féparämes,
chacun retourna chez lui, fans avoir critiqué
Qui que ‘ce fût. Vous vous étonnez Mr.’ le
légilte, ou procureur, ou confeil, ou &c. &c.
&c. vous ne l’eussiez pas permis, je crois |

Je m'aperg ris que la fièvre dimi ue sensible-
ment, mon pouls est régulier ; lirai-je ma pro-
duction ? Non, lifons plutôt les inepties que
contiennentles accufations contre le juge B.....,

, Mais tela gaterait mon souper, .ne les lifons pas.
Mais, que lirai-je ?—Mr. voilà le Canadien et
la Gazette de Québec.—Que contiennentces pa-
piers, Jean ?—On y parle des commillaires qui

. Bardent ISargent de ceux qu'ils ont employée,
des habitans qui fouffrent parce que ces Mes-

. ficurs ne veule it pas fe donnerla p:ine dtexami-
_ ner les chemins u‘ils ont faits ou qui en font
. faire dang leurs feigneuries. / De la chambre des
“ commu:ies plus occupée de querelles judiciai-

Tes, que des intérêts publics, enfin, Mr. cet
Ce que nos pères ont vu, Ce que nous verrons,
Dous et nos descendants. ‘Zean me donna les
Papiers et alla fe coucher. Je m'aperçus qu'il
avait cru lire ces chasre; !l en avait entendu par-

ier ; fon esprit était fortement occupé de ces
fujeta: ’ venait de fommeiller, et il eft fi hon.
n Pte.ns0 * ; _ 0  

Voilà, Mec. 1-Bditeur, fu production d‘un
hermitefexagénaire dela rue des Forges. Si vous
trouvez qu'elle vaille la peine d‘être inférée, et
fi vous défirez en avoir d‘autres.donnez m'en a-
vis dans votre prochaine feuille.

Det Ruedes Forger4
0° e la Rue des Forges,

Trois-Rivières, 6 Mars 1819. s

L’AURORE.
SAMEDI, 13 mars, ‘1819.

Les derniers papiers À méricains contiennent des

des dlutes d'Angleterre jusqu'au ler de Jadvicr,
inais point de nouvelles intéressantes
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Le Nat. Intel. du 25 Février, con-
tientledocument ofliciel de la cessiou
de la Ploride parl’Espagne aux 1. U.
de l’Amérique, pour la somme de cin
millions de piastres. Ainsi les Etats-
Unis out enlin obteriu ce qu'ils désirai-
ent depuissilongtems et avec tant d’ar-
deur, le Golfe du Méxique pour leur
frontière du sud ; mais comme l’ambi-
tion non plus que l'avarice, ne connait
point de bornes, il n’y a pas le moindre
doute qu’ils ne cherchent bientot à éteu-
dre leurterritoire d'un autre côté,
On rapporte que le Général JAckson

Va résigner sa commission militaire, et
être nonnué Gouverneur de la Floride
qu'ila acquise au Etats-Unis par sa con-
duite hardie, mais sans exemple, Gaz,

, Nous avons appris avec beaucoup de
regret qu'il regne depu:s quelque cems
à La Prairie, une 2{pèce de ‘fièvre ma-
ligne et épidémique. [I eft mort, nous
a-t-on dit, dans le Village, dix ou douze
perfonnes (la plupart enfans,) dans l‘el-
pace d'autant de jours ; et il néy en a pas
moins de trente d‘attaquées de la même
maladie pettilentielle. EF! eft à efpérer qu-
nos médecias f‘emprefferont de chercher
les moycis les plus propres à arrêter les
progrès de cet alarmane fléau, et à l‘em-
pêcher de pénétrer dans les autres parties
de la Province.

Fees

Un monsieur qui est puiti d‘York, (Hart.
Can:da) Samedi dernier de bonne beure, nous
à fourui les particularités suivantes des procédés
de la Cour d’Assize, qui s’y tenait, ct qui avait
commencé lu 22. (Courant.

; YORK, 26 Frvricn, 1819.
Le Ros contre le Cour DE SELkink et AUTLES,

Le Graod Juré à reçu un acte d'accusation contre
l'honas Dougias Cuwts Le Sesgent Jacub Vit.
de Selkirk, Chic, do.

J. 8. Chevalier de Lo. Le Capitaine Miles Mae.
‘rimier, Ecuyer, Capie donneil, ciedevant des
taine au Département Canadian Fencibles.
des Sauvages, Le Lieut. Alex, Bridport

Le Capitaine P. D'Oe- Becher, ci-devant de
se.nuns, ci-devant du. la Marine Royale,
Régiment de Meuron, fe Docteur John Allen,

Le Capitaine Fredcrich John Spencer,
Matthey, do. Donald MaclPherson,

Le Lieutenant Ge A. John MacNab,
Fauche, do. A cchibald MacDonald,

Le Livutenant Frede- John P, Bourke, et
vick Graffenreid, do, Jacques Chatelain,

Comme prévenus d’une conspiration pour ruiner
le commerce de la Compagnie du Nord.Ouest, ct
en appauvrir les Assuciés.

J.taccusation contient troie chefs, et parmi les
actes vcuverts qui y sont mentionnés et soutenus
par des doc«mens et des preuves oralcs, les suivanis

se font plus particulièremen. remarquer : Lécnrô-
leme-t ct 'armen.cat d‘un nombre de s--ldats lie
cenclés (étrangers) ; l'entrée exécutée p4r eux de
vive force et en armes, dans le Fort William, en
Avût, 1816 ; la retenue de possession de ce Fort,
jusqu'en Mai, 1817 : le renvoi comme pr ‘onnicrs,
des Associés de la Compagnie d Nord. Quest qui
y furent trouvés ; la dispersion des Commis exe
Cutésau moyen d'ordres pour comparaitie à York
à unc époque où i' ne s’y tenait point de Cour, &
cela sans s’enquérir d'eux s'ils avaient quelque

connaissance des matières œux-uvelles Ccs ordres
a aient rapport et sans même e: fuite usage en-

Favite ; l’empêchzment mis au départ des marchan,
‘dises pour l’intérieur, où à leur arrisée de Mon
tréal, Ja saisie de tous les livres et papiers de ba
Société ; le renvoi du principal cominis, sur accu-
sation de félnic sans qu'il ait été <xaminé, et sine

ve l'accusation ait été ens-.ite poursuivi ; la pié
te.cue vente faite par Daniel MacKenzic des pro
orié és de la Compagnie du Nord-Ouest, ct obie-
fine par sa Seigneurie au moyen de duietés conti
uvelles 3; lcs moyens employes peur dédaucher
los scrviteurs de cene Compagnic, en les comman
dant au nom du Roi; l'envui delettses circulaires
‘aux Assuciés ct Commis dansl’intérieur, pour lus
porter à abandonner leurs postes, ler faisant en.
tendre que ln Compagnie du Nord-Ouest était su.-
véc, Ct les invitant à portee Jeurs pelletcries à la
Baie d'Hudson ; la prise de pasression du l’ort au
Lac la Pluie, et des propriétés qu s’y trouvaient,
l'obstructiou de la navigation, Xe.  &c,

Cet acte d'accusation ayant élé reçu, le Procre
reus Général demanda que la Cour procédit contre

les parties ; ct le Docteur Alien Élaur présent, on
devait l’arrger le lendemain,

WILLIAM SMITHCONTRE LE
[A Dr wv nm»

COMTE DLE SELXIRK.

“ C était vne action civile sntentée par Willian
smith contre Lord S.lkitk, pous faox empslsyane
mend, ’

Il parut par les temolgnages quo le demandeur
était sous-schérif du District de l*Duest, et Come
me ‘el, porteur d'un ordre [wit] de restitution
fondé sur le jugement[viedict3 d'un juré epéciel à
Ssodwich, en Uctobre, 1816, et accordé par le
magistrat ciézeant, ordonuant la restauration du
Fort William à la Compugoie du Nord-Ouest, fi
était aussi porteur d‘ua ordre [wacrant] contre sa
Seigneurie, le Docteur Allen, le Capitaine Matley,
et autres, pour félonie, sur une information sous
serment devant un Juse de Paix, Me Smithar.
riva au Fort Wiliiam, le 19 Mars, s817, et pro.
duisit son ordre de restitution, auquel sa Seigneu.
rie refusa de se reudre 3 et quand le Comte et au-
tres fusent arrdiés par Mr, Smith, surte Wan-
RANT, pour felonie, sa Seigneurie le saisit et le
wit dehoes ; eLil fut ensuite retenu prisonnier,
dans le Fort sous une garde militaire, Uno circonse
tance qui ajontait beaucoup à fa grandeur de l‘of-
fense, et sur laquelle le Juge à particulièrement ape
puye dans son discours au Juré, c‘est que tandis
que Mr. Smith était étroitement emprisonné,
Charles de ltemhart, quo.qu'acensé de meurtre, é-
tait libres Ct tenait une école, bien que nominates
meat sous lasarv,illancedéun où deux de ses ct-de-
vaut camarades. Je Juge en Chrf fit aussi quel-

| Gnesremarques sur une partie de Ia preave pour
la déffease, par laquelle il paralssait que la seulo
alternative laissées Mr. Smith, pour obrenir sa li-
berté, était d’abaodoaner son duvoir et de vivler
son serment d'office, par la promesse de ne point
inquietes Lord Selki-k : mais malgré cette prapo-
sition, Mrs, Smith persista À remplir çau devoir,
et ve fut libéré que lors de l'évacuation du Fost
Wiiiam per Sa Seigueuile ct ses forces, eo
Mai, 1817.

Le Juré, après avoir délibéré quelque tems, a
porté un jugement en faveur du demandeur, pour
Æ300 de dommage.

L'exposé ouivant date d'un jous plus tard
"York, donne un plus grand détail dis procédés
quil ya es, que le précédent, et il pâreit qu’au
lieu de seize personnes, 1 y a vingt noms de portés
sur l'acte d'accusation de conspiration, reçu par
le Grang Juré:
A une Cour de délivrance yévérale des prisons,

ot de nist rrius, tenve à York, pour le District
de (“Intérieur du Haut Canada, le 22 de Février et
les jours suivants, le Craud-Juié arcgu uD acte
d'accusation coutre

Thomas Comte de Sel. Archibald MzcDounald,
kirk, Jean Baptiste Chevalier
Miles MscDoneil, De Lornier,
Join Spencer, Alexander B. Becher,
Joh. Allen, Louis Nolin,
P. D. D'Orsonnens, * Jacques Chatelain,
l'redericn Matthey, Pierre C. Pambrun,
Gustavus A, F.uche, John P itchard,
Frederick De Grallens John P. Bourke,
ried, Michael Hedev, et
John MacNab, Jacob Vitchic,
Doua'd MacPherson,

prévenus d‘uue conspiration pour ruines le com
merce de la Compagnie du Nord-Ouest.—lla aue-
si été donné un vErDICE de L500 de dommayes
coutre le Comte de Selkirk, pour le faux empri-
connement, au Fort Willi.m, de Mr. William
Smith, agissant en qualité de dépuré schérif du
District de l‘Oucst, en vertu dun ordre de resti
tution émané à Sandwich, per quatre magistrate,
pour remettre à 1a Compagnie du Nord-Ouest ecs
propriftés saisies forcément par Lord Selkirk, en
Août, 1816, et d‘un 9 ARRANT pour félonie, con
tre sa Scigueurie, le Dr. Allen, et autres.—Da
nicl Maci(enzie, Ecuyer, c:-devant Associé Le la
Compagnie du Nord-Ouest, à aussi obtenu un
verpict our £1600 de dominuges,contre le Coma
te de Scikirk, pour faux empri.sonnement. Ce
Monsieur, quoiqu'il eût esprit troublé, fut jeué
sans procédé légal dans uve prison au Fort Will
am, ct y fit tou sous Une garde militaire, jusqu'à
ce que (craignant pour ses jours) it eût -é & con-
traint de mettre sa signature à divers ncles prépa.
ratuires à la vente des propr étés de la Compagnie
du Nord-Ouest, 234 Fort William, et à des promes
ses d’arbitrages, &c par le moyen de quoi Lord
Selkirk abtint Ja possession du Fort et de ce qu'il
coalenait, au montagt complet de ccat mille li.
vies, , GAZETTE. ,

Monfire Pipaut,
En infcrant tant fotre veuïlle 1‘a-

nectote fuifante, fous opliclierez ine te fos fouf-
gripters.

Il y a guelques annces, Pilletie t‘hérefe mé-
moire, fint tant nodre filache pour y fentre tes
pifcuits. Il fit chez lé Cros Chiche qui droufa
{fa marchantiffe fienne pelle et ponne, et li tit té
refenir tans lé cours té la chournée, qu'it édait
ocquipé.—P’illerte fordit pienne « ondarte tans
l‘efbérance te fairc ine croffe fente au chiche ;
mais fous allez foir la rifle. Pillette afait mis
fon chifal lipre terrière le filache, es le Gras
Chiche qui Cit t‘en êdre invormé, cnfoya P.
P. fe faire briffonnicr. _

Il vaut fous tire que le Cros Chiche afait gou-
time (“aller en técouferte, mais fté chour-là,
il afait bris ine callon té Courfaline, bour t'é-
tourner ine blerécie qu'il graiznait afoir adrapée
tans ine de fcs exquirfions. Bar conzequence,
foyez-fous, il enfoya P. P. qui bardit en cour-
~ousant, et tansine fire-main, il fit té redour a-
fec lé chifal té Pillette briflonnier.

Le Cros Chiche tonna ortre té lé medre au
cachot, et t'aller gercher Pillette fans li tire
bourquoi.

Pillette arrife la queulle cavarinée et tit à lé
tame ti chiche, c’est tonc auchourtui que ché fas
fous faire inc ponne fente. Sté paufre tame gui
né connaifait bas l'affaire, crit qu'il f‘achifrait
t‘achetertes pifcuits. Mais qu‘elle fit la crante
firprifie té Pillette, quant le Chiche li tite tsine
fois té donnerre ; il vaut que ti baie l‘amente ;
ché t'ai bris don chifal briffonnier. Lé paufre
fent r té piscuits i peau plaiter quil né téfait
rien *, (nihil tepet) ce fit en fain : lé Cros Chi-

ere

 

# În chosse y est foyez-fous,- Pillette connai-
zait pienne les ripriques tés afocats, mais lé Cros  Uhichen'étant boint té sa dreimpe, ne fouluit bas so
compromedre en tenañt tes arquimens alec lai. !

. . .
-

che édait verme gommeine roger, Sa tame igs
dergéta en fafeur té Pillette, beine inudiie, les
fippligasions et les crimaces de sté paufrehomme
nepirent douger lé cœur ti machisdrat.

Enfin Pillette foyant bienne quéil vallait bayer,
temanta compicnne édait l‘'amente, Ine équi,
tite lé Cros Chiche, mais ché foulais agéder te
tes piscuits, ch pienne ti ne tépourfera bas té
l’archent. Pillette mit fir la tâple bour ine équi
té piscuits au ficre, ct s’en fit, mautisant fa mau
faille vortune. €

Jé fs, Montire, fotre Zerfter,
“TROMPHE.

COUR CRIMINELLE DU BANCDU ROI,

Mercredi 10 Mars, 181.
Jucemens.

Antoine Riquette et Marie Soulière, convaina
cusdun affault fur un Bailli£ dans l‘exécution
de fon devoir, condamnés à être détenus dans
là Prifon Communedetete ville; pendantl‘ef-
pace de trois mois, pour êtré enfuite élargis.

Ezra Hoyt convaincu d'avoir porté de liean
forte à la prifon de cette ville, dans le deffein de
faciliter la fuite dun prifonnier, condamné à
être confiné pendant fix mois dans la prifo, et
à fournir à l'expiration de fon emprifonnement,
deux bonnes cautioris chacune en la fomme de
«£235, pour fa bonne conduite pendantl'efpace
d‘une année.

Daniel M'Danald, convaincu d'avoir tenté
de démolir la prifon, où il était détenu, et de
f‘échapper de la dite prifon, condamnéà fix niois
d‘emprifonnements et à fournir à l‘expiration
des dits fix mois, deux bonneecautions chacune
en la fomme de £'25 pourfa bunne conduite, du-
rant une année. CL

Zofeph Badouin, convaincu de la même of-
fenfe, condamné à fix mois d‘emprifonnement
pour être enfuire élargi. :

Thomas Callaugher, convaincu de Petit Lars
cin, condamne à être d.tenu dan. la Maifori de
Correction de ce Diftrict Isefpace de fix mois,äux
travaux les plus durs, pour être enfuite «largi.

Antoine Vaudry et Jean Baptifle Alexandre,
convaincus de Petit Larcin, condamnisà rece=
voir, Vendredi, le 19 de Mars courarit, fur la

r place du NouveauMarché de cette ville, ‘chacun
39 coups de fouet de la main du bourreau, ct À
Être confinés dans la Maiton de Correction de
ce Diftrict, l<efpace de trois mois aux travaux
les plus durs, pour être enfuite élargis.

Charles Lauzon, convaincu de Petit Larcin,
condamné à recevoir, Vendredi, le 12 du cou-
rant, fur la place du Nouveau Marché de cette
ville, 39 coups de fouet de la main du bourreau,
et à être confiné dans la Maifon de Correction,
aux travaux les plus durs, l‘cfpace de trois mois.

Emmanuel Antonio et Fofeph Daly, convain-
cus de Grand Larcin, condamnés à être détenus
dans la Maifon de Correction, occupés aux tra-
vaux les plus dure, l‘efpace de fix mois, pour
être enfuite inis en liberté. 1

BaziLe DeMees convaincu de Vol de Cheval,
condamné à être pendu, Vendredi, le 16 d‘A-
vril prochain.

George Butler et Thomas Curran, convaincus
de Vol de Grand Chemin, condamnés à êtté
pendus, Vendredi, le 16 d'Avril prochain.

Fa]‘ph Steurnes, convaincu de Vo! de la per-
fonne, (Roblxry from the perfon,) condamné
être pendu, Vendredi, le 16 déAvril prochain,

Le Grand Juré 4 rapporté en Cour, pendant
la Seflion, .

Unacte d‘accufation contre Ÿ0/rph Turgecn,
Ecuver, pour Nuifance ; .
Unacte d'accüfation contre Mr. C. B: Pof-

teur, pour Libelle contre J. M. Mondelet,
cuyer ; :
Un acte d‘accufation contre lthon. JW. B.

Coltman, pour malverfation dans fon office,
(mifdemeanorin office.) , +
Un acte d‘accufation contre Ishon. Roderick

MeKenzie, pous avoiz obftrué la rivière de l'Ile
Jéfus. 2eme

Mauro, oo
A Québec, subitement, Dimadclie, le 7 du

courant, le Révirend Avex. Spank, Ministre de
l'Eglise presbytérienne, - ;(
À La l’rairie, Mercredi dernier, le 3 dupré-

sent mois, Eomünp Denaut, fils de Mr. Fran-
çois Denaut, agé de 8 ans, aprés unc maladie do
15 heures seulewecnt.

 

. Société d'Agriculture de Montréal:
A la mon re des Bœuifs eng aissésqui

a eu lieu Jeudi dernier. le + du présent
mois, en cette ville, les prix suivants ont
été adjugés: ;
À Fas, Harvey, du township de Dunham,.
_pour avoir produit le Beufle plus gras,
élevé et engraissé par lui........ P60
À Fonathan Pa 7 on,du dwnship deHal-
lcy, pour avoir produit le beufle plus
gras, élevé et engraissé par lui... P50

Les personnes suivantes n'ayant pis
entièrement élévé leurs Bœufs, .n’ont'pd
être admises comme conpétiteurs pour
les prix ; mais en considération du bon
état do leurs Bestiaux on leur a ddjugé
les compensations suivantes. -
A Fohn Cowan; de St Eustache, pour h-
voir produit le Bœufle plus gras, leg rel
sans là considération ci-dessus aurait eu
droit au premier prix..........P20
A Charles Ames de Burtonville, pour le
troisième, pour lu grarideur et la
GraisSe.…++é000000000t000000000 PIS

A Pierre Urban, de-Ste. Rose, pour le QUAtrIèME voccéécreuecacecense Plo
4 .
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Dictionnaire des Merveilles
DE LA NATURE,
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CAVERNES.

A deux lieues de Ripailles en Chu-
blais, dans des rochers affreux, et au
milieu d’une forêt d'épines, se trouvent
trois grottes l’une sur l'autre, taillées à
pic par les mains de la nature, dans un
rocher inabordable. On n’y peut mon-
ter que-par uneéchelle, etil faut s'élan-
cer ensuite dans ces cavités, en se tenant
à des branches d'arbres. Cet endroit est
appellé par les gens du pays, les Gro-
tes des Fées, Chacune a duns son fond
un bassin, dont l’eau passe, dans les i-
dées populaires, pour avoir des vertus
étonnantes. Celle qui distille des vou-
tes de la plus haute, y a formé la figu-
re d’unc poule qui couve. A côlé est
une concrétion qui ressemble parfaite-
ment à un morceaude lard avec su cou-
enne, de la longueur de près de trois
pieds. Dans le bassin se trouvent des
fiures de pralines, telles qu’on -en fait
chez les conliseurs, et à côté la forine
d'un rouet à filer avec sa quenouille.
“Les femmes du pays prétendent y avoir
observé dans l’enfoncement une femme
pétrifiée, que les naturalistes n’ont.pu
y découvrir. On n’osait alors en ap-
“procher ; mais depuis que la femme a
desparu, onest devenu moins timide,
Tout homme à systéme dira d'abord

que cette grotte était habitée par une
femme ; que cette femmefilait an rouet;
que son lard était pendu au plancher;
qu’elle avait auprès d'elle sa poule et
ses poussins ; qu’elle mangeait des
bonbons, lors quelle fut changée en
pierre avec tout son ménage. Cela
conserveles couleurs de la vraisemblan-
ce ; mais il y a bien loin de la vraisem-
blance à la vérité.
En vuici une autre qui n’estpas moins

curieuse, d’un moinsdifficile accès, et
qui nous offre des phénomènes aussi
surprenants.  Asept lieues d'Auxerre,
sur la rivière de Cère, est un village
qu’on nomme le village d'Arcy. On y
voit une grande arcade, par laquelle on
entre dans une grotte, qui paraît large
de 8à 10 toises ; mais sa lougueur qui
est de 2 à 300 toises, ne peuts'apperce-
voir, à cause des ténèbresrépandues dans
cet endroit, qu’il faut éclairer avec des
.flambeaux. Toute la voute de cette
grotte est ornée de congélations qui font
des pointes en cul-de lampe de toute
grosseur, et qui descendent en bas les
ures plus que les autres, mais avec une
diversité aussi étonnante qu‘admirable.
Les côtés en sont aussi ornés. Quand
on les considère de près, on y remarque
des rusticités merveilleuses, qui repré-
sentent des rochers, des montagnes, des
plaines beaucoup pius belies que ceiies
qu’on voit dans les grottes artificielles |
des jardins. Quelques unes de ces cou-
rélations descendent jusqu’à terre, se
joignent plusieurs ensemble, et font des
ressémblantes d'hommes, d'animaux, de
Poissons. de fruits. &c. On y voit des
-Colonnes de 15 pouces de diametre, et
de 15 à 20 pieds de hauteur. Une de
ces congélations -des plus singulières,
est une portion de colonue attachée à la
voute. Elle tient à un dôme de 5 àsix
piéds de large, creux par dedans comme
une coupe, et tout ondé de dedans en
dehors. Ce dômeélevé i six pieds de
terre n’est sontenu ps par la colonne
3 laquelle il est attaclié. Entre les con-
gélations des côtés, on observe quelques
tuyaux de cinq à six pièds de haut, de
buit à dix pouces de diumêtre, crenx-par
dedans, et rangés d’alignement les vus
près des autres, sans se toucher. Lors-

qu’on lesfrapne ilsrendert des sonsdif-
férentsetagr ablesque l’échode la grotte
fait durer longtems, I ya en quelques
endroits, sur le côté gauche de cette
voute des espèces de cabinets oucel-
lules, das lesquelles on n'entre-qu’avec
peine, Perrault, qui entra dans une de
ces-cellules, y prit une table et des sièges
decongélation, et un petit bassin dans
lequel ii tombait de l’eau de lavoute, Il
"dit que cette cau était fort claire et fort
agréable-à'boire. On trouve dans cette
rotte ‘plusieurs bassins entre lesquels

ans un eu-
it J en a de:5 toises de largeur sur 15 n

à O-toises de lougueur.
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èt à pelils compürlinens, à peu près
cone les trons que font les vers sur
le bois cutre le tronc ct 'écorce,  Liair
de cette grotie n’est ni chaud ni froid,
ni sdo ni humide. Toutes ces congé-
lations sont fort ‘blanches. Les figures
qu’elles forment sont la plupart rabo-
teuses, ct couvertes de petites élévati-
ons, quelquefois rondes commecelles
qu’on remarque sur le chagrin, quel-
quefois pointues et piquantes. Cette
blancheur n’est qu’une petite croute ten-
dre, semblable à du sucre qu’on a mis
sur des fruits. Quand on casse quelques
unes des pointes des congélations, elles
se trouvent percées parle milieu d’un
bout à l’autre, et on voit que la matière
s'est mise en rond, autour de ce vide, par
les difiérents cercles qu’elle marque;
de même queles arbres en font voir au-
tour de leur moëlle quand onles a sciés.
Cette matière est jaunâtre, et quelque
peu semblable à du christal ou à du tale
de plâtre. On y remarque quelques
brillants par endroits.

—
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A un nouveau major,

  

Ty a’es donc plus ce Lieutenant
A qui son rang ct sa jeunesse
N'avaient lais 6 jusqu’à présent
Que ie droit d’obéif<aus cesse ;
Co subalterne inquiété,
Quel'on fait trotter dans la plaise,
Ce mobile si balo: 6,
Que le son dirige ez promène
De l’un et de l'autre côté ;

: {Tu deviens maître de la scène,
Tel dont tu fis la vo'onté
Va dCésonr.ais faire la tienne.
Un beau brevet en parchemin
Que Louis signa de sa main,
Vient de chauger ton exista-ce.
Le Roi veut que mor cher Vaifort
Derienne un homme d'importance ;
Le Roi le veut, il n’a pas tort,
Ca, preads bien vite l’air austère,
Le tun imposant du mystère,
Etles attributs d’un major...
J'aime à mme peindre ta personne,
Ton grand sabre, ton baudrier,

Le jeuve orgucil de ton coursier,
Ta vitesse qui cous étoone,
Et semble te multiplier.
Ta voix qui s’enlle, éclate, tonne,
Artête, meurt, fais déployer
Piquets, escadrons et colonne,
Parmi les bataillons flottans,

- Dans le choc iffreux dus a:mées,
Au wiilieu des morts, des musrant,
Et de cent bouches enfi«mmécs,
Céest toi qui conduis ces séans,
À l’œi: ficr, à moustache nuire,
Nobies et brave: fé.éans
Qui vendent leurs jours à la gloire ;
Tu diriges leurs monvemens,
Et les menes à la victoire,
Bravant les tubes orageux,
Souples à la main qui ies guide,
Je vois leurs chevaox courageux
Former une masse solide.
ls volent : sous leurs pas éga x,
La terre au loin est frémissaate ;
Devant ces centaures nouveaux
Marchentla mort et -épouvantes
C’est le torrent d’une eau bruyante
Qui détruit, abime en acs flots
Tout ro qui s'oppose à sa pente.
Entraîné, contraint de plier,
L'ennemi fuit, le Français chante;
La France te dojt son laurier.

Mais tant que le dieu de Ia guerre,
Las du torculte des combats,
Quitiers nos cham;:8 pour les bras
De la déesse de Cythère,
Laisse reposer tes héros,
Saus te venger sur cus des maux
Qu’à ta jeunesse ou à pu faire,
Kis avec moi de tes rivaux,
Qui, pour se donner l'air capable,
Fatiguent hommes et chevaux
Avec un ztè'e à fatigable ;
Nous assommeut à tous propos
Des froids détails de lesr police,
Ou de leurs sublines travaux
Sur la tenue et l’exercice,
Songe qu’en ces momens si courts,
Dips le silenee du tonnerre,.

€ sont les jeux et les amours
Qui sont les œaîtr. 5 de la terre,

M. DE BONNARD.

— ;
La Curiosité justifiée.
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, Lundi, sur le bord du Pont-neuf,
À travers la foule ébahie,
On cut en vain, je le parie,
Essayé de glisser un œuf:
Parbleu ! je suis heureux, me dis-je 3
J'arrive ici fort à propos;
C’est sarikdoute un nouveau prodige
Pareil à celui des sabois,
Your voir ce que chacun voyait :
Mon œil découvre enfin la Seine... .
C'était... .un chat qui se noyait.
Et soudain levactlcs épaules,
Moi, de n'écrier assez haut:
Eh ! mon Dieu, comme on est Ladaud 

gélation,|' 
 

Danslu capitale des Gaules ! a
—On n’ept pas badand pour cela,
Me dit que:iiqu?un d'un air sévère :
Bon, si l’animal que voilà
N’éait rien qu’un chät ordinaire ;

=. -Mals, monsieur,c'est un angola !
M. PONSDE VERDUN.
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ANNONCES.

HF soussigné, Maitre-Hortoger, aurait be-

soin d’un Jeune Homme de 14 ou 16 ans

pour APPRENTIF, mais il faut qu’il sache lire

et écrire ct qu’il ait de bonnesrecommandations,
FRS. MILETTE.

Montréal, 6 Mars, 1819. .

BANQUE pu CANADA.
Es Actionnaires sont par le présent

L requis de faire a la Banque un

Paiement de Cingpour centsurleursfonds

respectifs, le, ou avant le Lundi, ler

de Mars prochain, et de même un au-
tre Paiement de Cing pour cent, le, ou
avant le Lundi, 29 de Mars pro-
chain. |

Par ordre des Directeurs,

ROBERT ARMOUR, Caissier.

Montréal, 26 Décembre, 1818.

A LOUER,
U 1er. de Vii, le Flaur de cette
GRANDE MAISON, située dans,

Ja rue St. Vincent, près du Palais do
Juftice. Une petite famille trouverait
dars ce loge meat toutes les commodités
poffibles Les meffieurs qui défirent
louer des châmbres ;.our tenir des Etudes
pourront auffi en avoir de très convena-
bles. La maison a de grand-s et bonnes
Caves, une Glaciè e, une Voute à l’é-
preuve du feu, et d’autres bâtimens com-
modes Il faut s’adrzffer au propr étaire
fur les licux.

JULIEN PERRAULT.

Montréal, 13 Février, 1819.

LOUER, une CHAMBRE
convenable pour une Etude.

dre ffer à cette Imprimerie.

Montréa', 17 Oct. 1818.
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Société d’Agriculture
DE MONTREAL.

UNDI dernier, 18 du courant, au
Paras de Justice, l'affemblée an-

nurlle de la Socié é s’est tenue, en con-
formité à fes règles et 1èglemens, etles
personnes fuivances ont été élues comme
Commité de conduite, jusqu’au 8:. Lun-
di de Janvier, 1820, lavoir:
JOHN OGILVIk, Ecuyer,

Président.

> Vice Présdts.
mA

I. J. PAPINEAU,
Wm. HALLOWELL¢

HENRY GRIFFIN,
Trésorier & Secrétaire.

AUSTIN CUVILLIER, =~ A
THOS. PORTEQUS,
Cu. F. GRECE,
Le Revd. M. BETHUNE,
Le Revd. M. ESSON,
L. R. C. DELERY,
FAMFS LESLIE,
JOHN FROTHINGHAM,
ADAM A GORDON,
70HN MO: SON,
GEORGE CLARKE,
DAVID NELSON, J

Par ordre,
H. GRIFFIN, Scetr.

Mont éal, 22 Janvier, 1819.
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Ecole Française et de Dessin.
 

M" PIERRE MURCIANI D'AL-
BINI a l'honneur de prévenir le

public et ses amis en général, qu'il ou-
vee une Ecole de

Langue Française
ET DE DESSIN,

(pourla figure seulement) pour le jour
et le foir. — Lis fuccès ne peuvent être
douteux en ce qu: Mr. P. M. +8. natif
de France, et qu'il a étud é fous les meil-
leurs m.îtres de ce royaume.

Ses heures de claffe , jusqu’au mais de
Mai, fontde 9 heures du matin à 11
heures, et de 2 heures a, rès midi jus
qu'd 4. Pour l'Ecole du foir, de 61
heures jusqu'à 9.

Lis Termes font d‘un Lou‘spar mois,
pour l'Ecole de jour, pour le Français ou
pourle Dessir, et quatre heures de leçon
var jour. Peu:l’Ecole du foir, £2 10s.
Fr quartier,
Son Ecole est ouverte chez Madame

Veuve Morand, dans la Rue nuuvelle,
prés Ju Marché Neuf, °°

_ Montié.l, 23 Janvier, 1819, =
A VENDRE A CETTE IMPRIMERIE,
LE CALENDRIER, ..PeurAnnée 1819.

-| les Messieur- ct les Dames, Turbans, &c. |

Jones $ Compagnie,
No. 92, RUE Sr. PAUL,

NT rc» et addition à leur Assortime àO du, uu Nouvel Approrisionnerment deGat
du. blés, pour hommes femines er enfants + Ba;
et Souliers pour dito. Bottes ce SoleQue
melles de Lidge 3 beaux Souliers de Cérémonie et
d‘Opêra ; beauk Gants de Cubron, lungs & courte

DE PLUS.
E'ézants Bonnets te Fourrure ( Casques ) pour

Habite et Surtouts de Cérémonie po i
sieurs ‘émon'e pote lt Ms

Mntrésl, 28 Novembre, 1818

| | AVIS, IR
E coussig: 6 ayaut acquis de Mr, Pay, Cri
TRAN, Gultivateur, une Terre de trois brepens de front sur quarante arpens de profondeur:( CI-DEVANT PROPRIETE’ DE Mr, PRiLireg

LALONDE ) située dane la paroissy de $0 ulanges
prévient tous ceux Gui auraient des droits où Dee
tentions sur la dite Terre, par dypoihèques ne
gations, ou autrement, de les lui faire coumaitre,avant le ler de Mai prochain, faute de quoi il aeprévaudra du pièsen avertise ment, he

LONAVENTURE MADORE,Suulanges, ler Février, 1819. ,

AVIS. ID =
UICONQUE aurait troy
ve, ou 2. rail connaissance qu'on

le corps de Dile Euruko-1ne Dunévaine
qui s’et noyée le 10 du présent, au bas du Cou.
sant de Ste. Marie, est prié d'en donuer'avis da
Mère, au fauxbourg Se. Louis, où à Celle imprismerie, ou chez Mr A.Aubry à Contreeœur,

La défunte était d’une taille petite et fluentsor.
elle portait lorsqu'elle s'est noyte, une robe de
Guingham à barres jannes, un schâle à fond
blanc, uno chapeau de peau de veau marin alta.
chéa vec du ruban couleur de Tubc, Bt tha tes
dingatte de drap brun,

Manvéal, 18 Février, 189

I, ES Suuffignés ont expalé en vente,à
leur magafin, rue Notre Damme,

No. 77. :
“Us Affortiment confidérable d'objets

divers, comme fun:
Huile d'oliv s, moutardes, citrons et

oranges confits, marmelades, dragées,
ratafias, &c &c. Pomade affortie, es-
fence de Tyr, huile antique à la rofe,—
houppelandes de drap, vestes de divers
patrons, corfets dansle deruier gout, den-
telles Françaises, buttes dites à la Wel-
lirgron et à la Cob: urg, souliers d‘hom-
mes et de femmes, qu-lques garnitures
de papier de tenture, preffes pour copier
les lettres, et papier. pour’ les dittes,
chaifes, imitation de bois de rofe, tables
de nuit en acajou, miroirs, tapis, &ce
&c. feuillets d’or, cire blanche pour Ciere
5% cire à cacheter, pain à cachéter
plumes, papier à lettre, un affortimen
de LIVRES Frarçais et Anglais, gra-
vures, &c. &c. et une grande variété

| u*auties obj ts.
DE PLUS ’

. Queiques Caiffes de Souliers et Botd
tines de devil pour les Dames.

BOSSANGE & PAPINEAU.
ler Janv. 1619

A VENDRE,
A CETTE IMPRIMERIE,

L’ARITHMETIQUÉ
EN QUATRE PARTIES,

SAVOIR $

L’Artthmétique Vulgaire,
L'Arithmétique Marchande, 7
L'Arithmétique Scientifique, ~~
L Arithn.élique Curieuse,

Suivie dun Précis sur la Tenue des Livré,
de Comptes 0

PAR M. BIBAUD.
‘ DE PLU", . :

Le Manuscrit de ‘Ste.

Hélène.
qui-se trouve aussi à Québec, chez Etienne Bow

dreault, Ecr. Prix, 1s. & 3d, :

 

va.

La Géographie en Miniature,.
Où l'on voit d’un s-ul coup d’œit les

divers Empires Royaux, R épubl ques É-
tats, Povinces, Crlonieset Iles princle
paks, rangès par ordre albh. b: que, â-
vec leur fitus tion et leur Etendueen lieues. -

la Populations, 1a Latitude, et laLongi-
tu e de leurs Capitales, du, Méridien de
Greewich ; les principales Vilhs, lesqu
lités du climat et cu Sul, lès ; roductionss
le Commerce, ie gouv-rnement,, ‘es
Forces, ls Mœurs et la Réligion decha-.

| quepays ; avec ‘une courtedelariptio dt la Teire,

 

Cantiques des Missions, z
\ Neuvaine de St, Frs. Xavier, -

. L'alphabet Français. CR
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